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Communiqué

Soutien aux candidatEs de rupture de la
NUPES, candidatures autonomes : le
positionnement du NPA pour les législatives
mardi 31 mai 2022, par NPA / NPA l’Anticapitaliste (Date de rédaction antérieure : 31 mai 2022).

Les 12 et 19 juin ont lieu des élections législatives importantes. Pour Macron, élu avec des scores
historiquement bas, l’objectif est de maintenir une majorité lui permettant de continuer à servir la
classe dominante. Derrière l’annonce de grandes priorités en faveur du pouvoir d’achat ou de la
santé, se cachent en réalité de nouveaux reculs sociaux, notamment l’âge de départ à la retraite. LR
et l’extrême droite ne s’opposent pas à Macron, souhaitant simplement conserver ou étendre leur
place dans l’hémicycle, en espérant engranger les fruits pourris de la politique antisociale et
autoritaire du macronisme.

Les affaiblir, y compris par les élections, est donc un enjeu important afin de mettre notre camp
social, le monde du travail, en meilleure position pour développer les mobilisations, construire une
gauche de combat, vers une alternative anticapitaliste. Il faut essayer de battre Macron, la droite et
de l’extrême droite, en faisant élire le maximum de députéEs de gauche en rupture avec les
politiques antisociales et libérales. Nous soutenons donc les candidatures pour une gauche de
combat, en rupture avec le social-libéralisme, pour faire entendre les classes populaires et leur
donner confiance dans leur capacité à se mobiliser.

C’est la raison pour laquelle, dans la grande majorité des circonscriptions, nous appelons à soutenir
et à voter pour les candidatEs de la Nouvelle Union populaire écologique et sociale. Dans plus de 70
circonscriptions où existent des comités du NPA, ce soutien se traduit du simple appel public à voter
pour la candidature locale de la NUPES jusqu’à la participation des militantEs anticapitalistes à la
campagne commune. C’est par exemple le cas dans l’Est parisien autour des candidatures de
Danielle Simonnet ou de Sarah Legrain, ou en Moselle autour de Charlotte Leduc et Lisa Lahore,
ainsi que dans bien d’autres endroits où le NPA mène campagne avec le matériel de la NUPES ou
autour de son matériel propre d’appel au vote. Ce soutien se fait sans taire nos critiques et surtout
nos propositions pour une programme de rupture, s’appuyant sur des incursions dans la propriété
privée capitaliste, le combat contre toute forme de répression, et pour que la coalition ne se résume
pas à une union électorale mais serve à construire des luttes sociales.

Dans d’autres circonscriptions, face à des candidats labellisés NUPES mais qui sont issus du Parti
socialiste, voire anciens macronistes, nous menons campagne, là où elles existent, autour de
candidatures alternatives, issues du NPA ou de cadres unitaires regroupant des militantEs
anticapitalistes, du mouvement social, féministe, antiraciste ou antifasciste… Ainsi, le NPA est partie
prenante de la candidature de Raphaël Arnault, ancien porte-parole de la Jeune Garde antifasciste,
dans la deuxième circonscription du Rhône, face à Hubert Julien-Lafferière, l’ex-macroniste revenu
au PS et officiellement investi par la NUPES. C’est aussi le cas dans la troisième circonscription de
Charente, avec la candidature d’Alexandre Raguet, face à Marie-Pierre Noël, PS investie par la
NUPES, et à Jérôme Lambert, un PS dissident réactionnaire.

https://europe-solidaire.org/spip.php?auteur5396


Dans six circonscriptions (Hauts-de-Seine 1-3-5-11, Gironde 3 et Moselle 3), la majorité de la section
locale du NPA a fait le choix de présenter des candidatures ne s’inscrivant pas dans l’orientation
nationale du NPA et en conséquence non validées par l’instance de direction. Dans ces endroits,
contre ces candidatures, nous appelons à faire élire les candidatEs de rupture présentés par la
NUPES, notamment Loïc Prud’homme (LFI) en Gironde et Elsa Faucillon (PCF) dans les Hauts-de-
Seine, tous deux députéEs sortants.

Enfin, il existe quelques circonscriptions particulières où, en fonction de situations liées à la place
prise par l’État français, sa politique oppressive face à des faits nationaux ou coloniaux, le NPA
appelle à voter pour des candidatures portant un projet d’émancipation sociale et d’autonomie ou
d’indépendance. C’est le cas en Guyane (Jean-Victor Castor, candidat MDES dans la 1re

circonscription, et Christophe Yanuwana Pierre, candidat indépendant dans la 2e), en Martinique
(Marcel Sellaye, candidat pour RESPE sur la deuxième circonscription) et au Pays basque (avec un
soutien aux trois candidatures présentées par Euskal Herria Bai dans les 4e, 5e et 6e

circonscriptions).

Montreuil, le 31 mai 2022

* * *

12 candidatures indépendantes présentées ou soutenues par le NPA

Gironde : 1, 4

Hauts-de-Seine : 2, 4, 9, 10

Seine-Saint-Denis : 8

Pas-de-Calais : 4

Charente : 3

Rhône : 2, 3

Bouches-du-Rhône : 16

Soutien aux candidatures de la Nouvelle Union populaire écologique et sociale

Aquitaine
Gironde : 3

Bretagne
Finistère : appel général de soutien
Ille-et-Vilaine : 1, 4, 5, 6, 7

Eure-et-Loir
Cher : 3

Franche-Comté
Doubs : 3, 4
Jura : 1, 2, 3

Île-de-France
Paris : 3, 9, 15, 16, 17, 18



92 : 1
93 : 1, 7, 9
94 : 1, 2, 3, 4, 7, 8, 10
95 : 1, 5, 8, 10

Occitanie
Pyrénées-Orientales : 1, 2, 4
Haute-Garonne : 1, 2, 3, 4, 5, 7

Normandie
Orne : 2, 3
Seine-Maritime : 1, 3, 4, 5

Nord-Pas-de-Calais
Nord : 1, 2

Picardie
Oise : 1, 2, 3, 4, 5, 7

Lorraine
Moselle : 2, 3

Pays de la Loire
Loire Atlantique : 2, 3, 8
Maine-et-Loire : 1, 2, 3, 4, 5, 6

Poitou-Charente
Charente : 1, 2
Deux-Sèvres : 1, 2
Vienne : 2, 3

Rhône-Alpes
Rhône : 7, 14
Autres soutiens

Pyrénées-Atlantiques
Trois candidatures présentées par Euskal Herria Bai (EH Bai), 4, 5, 6

Martinique
Marcel Sellaye (RESPE / Groupe révolution socialiste), 2

Guyane
Jean-Victor Castor (Mouvement de décolonisation et d’émancipation sociale), 1
Christophe Yanuwana Pierre, 2


